
Constitution du 
dossier de demande de 
permis de construire

Transmission du 
dossier à la communauté de 
communes pour l’instruction

Instruction du dossier  
par le service commun d’instruction des demandes 
d’urbanisme de la communauté de communes

Avis technique  
et proposition de décision 
transmise au maire

Prise de l’arrêté de 
décision par le maire  
autorité compétente

Réception  
de la décision

Affichage  
sur le terrain

Déclaration d’ouverture  
de chantier à transmettre à votre mairie

Déclaration de  
fin de chantier (DAACT) 
à transmettre à votre mairie

!
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Dépôt de votre dossier 
dans votre mairie avec remise 
d’un récépissé de dépôt
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Réception et 
enregistrement  
du dossier par votre mairie
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VOUS VOTRE MAIRIE VOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Réception  
du dossier5
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8
Demande de pièces  
complémentaires (si incomplet) et/ou 
majoration de délais si nécessaire


